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Erwagungen

E. 1

Donne acte al’ OCAI de son engagement areprendre I’ instruction du dossier, au sens des
considérants.

E.2
L’y condamne en tant que de besoin.

E.3
Par conséquent, admet partiellement |e recours dans cette mesure.

E. 4
Dit que le droit & un quart de rente accordé a la recourante perdure.

E.5

Donne acte al’ OCAI de son accord a mettre en place une aide au placement des lafin de
I”instruction.
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E.6
L’y condamne en tant que de besoin.

E.7
Donne acte alarecourante de son accord avec ce qui précede.

E.8
Invite |’ OCAI averser alarecourante une indemnité de 1'000 fr.

E.9
Dit qu'il est renoncé ala perception d’ un émolument.
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